
 

 

MAIRIE DE LA COTE D’ARBROZ  
_______________________________ 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

 15 DECEMBRE 2010 
______________________________ 

 
Présents/MM. BAUD Jean-Paul/MUFFAT Sophie/ BAUD Marie-Thérèse / LE RAY Gérard/ 
BAUD Michel /DUFOUR Michel/DEHESTRU Marc/ 
Absente excusée : Melle/ /BAUD Emilie/ 
Absents : Mr SAUVAGE Pascal/GEROUDET Vincent/PRALON Sébastien/ 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
- VOTE LES TARIFS COMMUNAUX ET EAU/ASSAINISSEMENT POU R 

L’ANNEE 2011. 
- DECIDE DE VENDRE LE RENAULT MASTER EN L’ETAT. 
- EXAMINE LES DOSSIERS D’URBANISME EN COURS : 
� � � � D.P. RAMEL GERARD : accordée sous réserves 
� � � � RENONCE A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
SUR LA PARCELLE A 3126 SITUEE AU LIEUDIT « MAISON N EUVE » 
� � � � CHARGE LE 1ER ADJOINT DE METTRE EN PLACE LE PROJET DE 
REALISATION D’UN LOCAL D’ACCUEIL AU COL DE L’ANCREN AZ. 
� � � � EMET UN AVIS DEFAVORABLE AU PROJET DE SCOT ELABORE 
PAR LE SIAC. 

- EST INFORME DES PROBLEMES DE SANTE DE MR CAILLEAU, 
FUTUR GERANT DU BAR RESTAURANT MULTISERVICES DE LA 
COTE , CE QUI VA RETARDER L’OUVERTURE. 

- PREND CONNAISSANCE DU REGLEMENT DE 800.00 € PAR LE GAEC 
LES CHOUCAS SUITE AU JUGEMENT DU TRIBUNAL / RESTE A  VENIR 
LE REGLEMENT DES TRAVAUX DE REMISE EN ETAT DE L’ALP AGE. 

- EST INFORME DU NOUVEAU COMITE DE PILOTAGE DE NATURA  
2000 ET DE LA STRUCTURE PORTEUSE ( C.C.V.A) 

- PREND CONNAISSANCE DES CHIFFRES DEFINITIFS DU 
RECENSEMENT DONNES PAR L’INSEE : POPULATION TOTALE AU 
01/01/2011  -  259 HABITANTS – 

- ORGANISE LE PASSAGE DU PERE NOEL DU 24 DECEMBRE. 
- EXAMINE QUELQUES DOSSIERS DIVERS. 
 

Vu par Nous, Maire de la commune de LA COTE D’ARBROZ pour être affiché à la porte de la mairie, 
conformément aux prescriptions de l’Article 56 de la loi du 5 Août 1884. 
 
A La Côte d’Arbroz,    Le Maire, 
Le 19 Décembre 2010    BAUD Jean-Paul 



 

 

       
        
 


